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Filière métier

Automobile

Titre à Finalité Pro. Technicien·ne Expert·e Après-Vente Automobile
(TEAVA)

Sur 13 à 16 mois

CERTIFIÉ PAR 
ANFA : Association Nationale pour la Formation Automobile

STATUT
CONTRAT D'APPRENTISSAGE : de 15 à 29 ans (*1) 

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION : à partir de 16 ans (*2)

RYTHME DE L’ALTERNANCE
1 semaine en CFA / 1 semaine entreprise

Fiche détaillée en cours de rédaction

Dans l'attente de sa publication, le flyer ci-dessous vous donne un premier niveau d'information

PRÉINSCRIPTION en ligne ICI
INFOS SITE D’ÉVRY : 01 60 79 93 36 -  automobile@fdme91.fr

PROCESSUS D'INSCRIPTION À LA FDME
Inscription depuis le site internet www.facmetiers91.fr
Délais d'accès de 3 semaines entre la préinscription et l'admission de la candidature
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